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20.1 Les textes portant autorisation de ce programme sont les résolutions
46/182, 47/168, 48/57 et 49/139 A respectivement adoptées par l’Assemblée
générale les 19 décembre 1991, 22 décembre 1992, 14 décembre 1993 et
20 décembre 1994, et la résolution 1995/56 du Conseil économique et social, qui
ont confirmé et renforcé les décisions et résolutions antérieures de ces organes
concernant la coordination de l’aide humanitaire et souligné le rôle central du
Secrétaire général dans l’aide humanitaire d’urgence et les secours en cas de
catastrophe naturelle. Ce programme est placé sous la responsabilité du
Département des affaires humanitaires.

20.2 Il vise essentiellement à assurer que la communauté internationale engage
à temps une action cohérente et concertée pour faire face aux catastrophes et
aux situations d’urgence; promouvoir des mesures de prévention, de planification
et d’atténuation des effets des catastrophes afin de réduire la vulnérabilité de
ceux qui en sont victimes; faciliter l’élaboration de principes directeurs
susceptible de guider l’action des organismes humanitaires et une transition
sans heurts entre la phase des secours et celle du relèvement et du
développement.

20.3 Au cours de la période sur laquelle porte le plan, on s’attachera en
particulier à :

a) Promouvoir la planification préalable et les mesures d’alerte rapide
visant à prévenir les catastrophes naturelles et technologiques et les
situations d’urgence humanitaire;

b) Assurer la cohérence et l’efficacité des interventions à la suite de
catastrophes et autres situations d’urgence en faisant en sorte que les
partenaires concernés se concertent à temps et en veillant à déployer rapidement
des missions d’évaluation interinstitutions, élaborer des stratégies
humanitaires, mettre en place des structures de coordination, répartir les
responsabilités entre les institutions et faciliter l’acheminement de l’aide
humanitaire à ceux qui en ont besoin;

c) Renforcer les mécanismes d’appui dont le Département dispose pour
assurer sa fonction de coordination, notamment le Comité permanent
interorganisations, le Fonds central autorenouvelable d’urgence et le Processus
des appels conjoints;

d) Mettre en oeuvre, en tenant dûment compte des résultats de la
Décennie internationale de la prévention des catastrophes naturelles, des
programmes visant à atténuer les conséquences de ces catastrophes;

e) Formuler, dans le cadre des activités de plaidoyer du Département et
en consultation avec les partenaires concernés, des principes et politiques qui
régissent les actions humanitaires et poursuivre l’élaboration des principes
existants;

f) Accélérer et renforcer la coordination des programmes de déminage de
l’Organisation des Nations Unies.
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Sous-programme 20.1 Analyse des politiques

20.4 Les objectifs du sous-programme, placé sous la responsabilité de la
Division de l’analyse des politiques, sont les suivants :

a) Élaborer des politiques cohérentes à l’échelle du système des
Nations Unies et promouvoir l’adoption de normes et politiques en matière d’aide
humanitaire;

b) Promouvoir la formulation et/ou la mise au point de politiques
concernant l’acheminement de l’aide aux victimes des conflits et leur
protection; la mission des organismes des Nations Unies auprès des personnes
déplacées à l’intérieur de leur propre pays; l’articulation entre l’aide
humanitaire et les opérations de maintien de la paix; la sécurité du personnel
et du matériel affectés aux opérations humanitaires dans les situations de
conflit; la transition entre la phase des secours et celle de la reconstruction
et du relèvement;

c) Enrichir la base de données sur les situations de crise qui dépend du
Système d’alerte rapide dans le domaine humanitaire et améliorer les liaisons
entre le Système et les autres institutions et départements pertinents des
Nations Unies;

d) Oeuvrer au renforcement des prochaines opérations humanitaires en
tirant parti des enseignements qui se sont dégagés de l’évaluation de la
coordination des opérations d’aide humanitaire antérieures;

e) Améliorer les programmes de déminage de l’Organisation des Nations
Unies en renforçant leur coordination et en leur fournissant l’appui nécessaire;
élaborer, mettre au point et diffuser des supports pédagogiques types pour les
programmes de sensibilisation aux dangers des mines, notamment en mettant à jour
et en enrichissant la base de données du Département des affaires humanitaires
sur les mines terrestres; promouvoir la mise au point de techniques nouvelles de
déminage; mobiliser des ressources pour alimenter le Fonds d’affectation
volontaire pour l’assistance au déminage; encourager l’appui aux actions
antimines et l’interdiction totale de la production, de l’exportation et de
l’utilisation de mines terrestres en diffusant des publications et un bulletin
d’information et en appliquant une stratégie de sensibilisation aux problèmes
des mines terrestres.

Sous-programme 20.2 Situations d’urgence complexes

20.5 Ce sous-programme, placé sous la responsabilité de la Division des
situations d’urgence complexes, porte essentiellement sur les opérations de
planification préalable et la gestion des situations d’urgence complexes.

20.6 Au cours des opérations de planification préalable, on s’attachera à :

a) Développer et améliorer les mécanismes de partage d’information
existant au niveau du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, des
institutions spécialisées, des organisations non gouvernementales et des autres
partenaires des opérations d’aide humanitaire;
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b) Mieux tirer parti des informations réunies par les systèmes d’alerte
rapide et développer les activités de prévoyance dans le cadre des programmes
humanitaires;

c) Poursuivre l’élaboration d’accords permanents avec les organismes
extérieurs fournissant du personnel et du matériel aux opérations d’urgence afin
d’améliorer les interventions tant au niveau du Département qu’à l’échelle du
système;

d) Élaborer une stratégie et un plan d’action pour la formation à
l’échelle du système, en tirant parti des dispositifs existants tels que le
Programme de formation à la gestion des catastrophes et l’Initiative de
formation à la gestion des situations d’urgence complexes. Il s’agit notamment
de mettre en place un programme de formation à l’intention du personnel de
coordination affecté à la gestion des situations d’urgence complexes, au Siège
et sur le terrain, afin de renforcer la coordination et d’améliorer les
techniques d’évaluation des besoins humanitaires et de prévoyance;

e) Améliorer les synergies au sein du Département en renforçant les
services communs aux entités affectées à la gestion des catastrophes naturelles
et à celles chargées de la gestion des situations d’urgence complexes et en leur
faisant élaborer conjointement des accords permanents.

20.7 Lorsqu’une situation d’urgence complexe se fait jour, il s’agit de pouvoir
intervenir rapidement et efficacement. Pour ce faire, on s’efforcera
notamment de :

a) Continuer à perfectionner les mécanismes de concertation,
d’évaluation des besoins, de planification et d’intervention existants afin
d’agir dès le début de la crise, avant qu’elle ne prenne de l’ampleur;

b) Désigner dès que possible les structures chargées d’assurer la
coordination;

c) Améliorer, en collaboration avec les institutions spécialisées,
l’appui fourni (personnel, ressources financières, appui logistique) aux
coordonnateurs du Département sur le terrain en recourant à des accords
permanents avec des organismes extérieurs;

d) Renforcer le Processus des appels conjoints en cas d’urgence afin de
mettre en place une stratégie humanitaire qui permette de mieux définir les
responsabilités, d’obtenir des ressources et d’assurer la transition vers la
phase de reconstruction et de relèvement;

e) Recourir davantage aux technologies de l’information afin de
recueillir et diffuser des informations sur les situations d’urgence
humanitaire.

Sous-programme 20.3 Prévention des catastrophes naturelles

20.8 La Stratégie de Yokohama pour un monde plus sûr : directives pour la
prévention des catastrophes naturelles, la préparation aux catastrophes et
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l’atténuation de leurs effets, notamment son Plan d’action, adoptée par la
Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes naturelles, tenue à
Yokohama (Japon) du 13 au 27 mai 1994, et approuvée par l’Assemblée générale
dans sa résolution 49/22 A du 2 décembre 1994, vise à réduire la vulnérabilité
des populations exposées à des catastrophes naturelles et autres situations
d’urgence en incorporant la prévention des catastrophes naturelles, la
préparation aux catastrophes et l’atténuation de leurs effets dans la
planification du développement aux échelons régional et national. Dans le cadre
des organismes des Nations Unies et dans la communauté internationale, ce sous-
programme fait le lien entre la gestion des catastrophes et la coopération pour
le développement.

20.9 Les objectifs du sous-programme, qui est confié à la Division de la
prévention des catastrophes, sont de promouvoir :

a) La prise en compte des stratégies de prévention des catastrophes dans
les processus de développement national des pays les plus exposés à des risques
naturels et autres;

b) Les engagements politiques et l’appui technique qui nécessite la
prévention des catastrophes au niveau des pays et des régions;

c) L’utilisation des méthodes d’évaluation des risques à l’échelon
national comme fondement des stratégies de prévention des catastrophes;

d) La participation des communautés à la planification et à l’exécution
des mesures de prévention des catastrophes;

e) Les possibilités pour les administrateurs à tous niveaux de
responsabilité, d’utiliser des systèmes efficaces d’alerte rapide dans le cadre
de la planification préalable et de la prévention des catastrophes.

20.10 Le Programme de formation à la gestion des catastrophes aura également un
rôle important à jouer dans la réalisation de ces objectifs. Compte tenu des
directives formulées dans la Stratégie et le Plan d’action de Yokohama, ce sera
l’outil qui permettra d’intégrer la prévention des catastrophes naturelles à la
planification du développement national.

Sous-programme 20.4 Secours en cas de catastrophe

20.11 Le but essentiel de ce sous-programme est d’aider à mobiliser et
coordonner les secours d’urgence apportés par la communauté internationale aux
pays victimes de catastrophes naturelles et d’autres catastrophes soudaines et
de développer des moyens de renforcer la capacité d’intervention de la
communauté internationale. En vertu d’un arrangement entre le Programme des
Nations Unies pour l’environnement (PNUE) et le Département des affaires
humanitaires, ce rôle s’étend aux situations d’urgence écologique lorsqu’aucune
assistance internationale n’est fournie en vertu des conventions et programmes
spéciaux en vigueur.

20.12 Ce sous-programme relève de la responsabilité du Service de la
coordination des secours et ses objectifs sont les suivants :
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a) Le premier objectif est de renforcer le système actuellement en place
pour mobiliser et coordonner l’assistance internationale. Ce système prévoit
actuellement des arrangements permanents et des arrangements pour imprévus avec
des partenaires internationaux, le Programme des Nations Unies d’évaluation et
de coordination en cas de catastrophe, le projet d’utilisation des ressources
militaires et de la protection civile dans le cadre des opérations de secours en
cas de catastrophe, les installations de communication d’urgence et le fichier
central des ressources en matière de gestion des catastrophes. Ces instruments
seront perfectionnés et modifiés pour tenir compte des progrès techniques et des
nouvelles possibilités à mesure que les capacités nationales et régionales de
planification préalable se développeront. Il s’agira de continuer à mettre au
point des méthodes, de recenser les ressources, de former des agents et des
représentants et de renforcer la coopération entre pays donateurs et pays
bénéficiaires;

b) Le deuxième objectif est de renforcer le soutien logistique en
assumant des fonctions de coordination, s’agissant de l’entreposage des
fournitures de secours et de leur acheminement d’urgence aux régions victimes de
catastrophe, et en favorisant la mise au point et l’application de mesures
douanières propres à faciliter l’acheminement rapide de l’assistance humanitaire
et de règlements qui permettraient la libre utilisation transfrontière de
matériel de communication pendant les opérations de secours;

c) Compte tenu du développement industriel rapide de certaines régions,
les accidents technologiques et les situations d’urgence écologique
représenteront des problèmes graves pour la gestion des catastrophes. Le
troisième objectif est d’aider à résoudre ces problèmes en créant un service
d’urgence écologique, qui sera mis à la disposition des États Membres sur leur
demande. La capacité d’intervention des Nations Unies (Département des affaires
humanitaires et PNUE) mise en place à cet effet sera renforcée au cours de la
période sur laquelle porte le plan.

Sous-programme 20.5 Information sur les situations d’urgence humanitaire

20.13 Aussi bien le Coordonnateur des secours d’urgence que la communauté
internationale doivent recevoir en temps opportun des informations pertinentes
et fiables sur les problèmes humanitaires pour procéder à une analyse rigoureuse
des situations d’urgence, disposer d’une base de décision rationnelle et aider à
définir une politique et des campagnes de publicité en faveur des causes
humanitaires.

20.14 Les objectifs de ce sous-programme, qui est confié au Service de la
gestion de l’information et des relations extérieures, sont les suivants :

a) Le premier objectif est de mettre en place un réseau efficace
d’information sur les situations d’urgence en vue des activités de prévention et
en vue d’une intervention dynamique, cohérente et opportune. À cet effet, on
renforcera les dispositifs en place dans le Département pour la collecte,
l’analyse et la diffusion d’informations opérationnelles sur les situations
d’urgence. On renforcera les moyens de communication dont dispose le Centre
d’opérations en cas de catastrophe pour permettre aux autres acteurs intervenant
dans les situations humanitaires d’avoir accès à des données opérationnelles
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pendant les situations d’urgence. On s’attachera en particulier à introduire,
mettre à jour et enrichir des bases de données sur les situations d’urgence
(logistique, cartographie et relevés des contributions des donateurs en
particulier) à l’appui des décisions de principe. Des banques de données
électroniques accessibles au public, comme DHA-on-Line et ReliefWeb, seront
créées sur Internet et d’autres systèmes appropriés pour que l’information sur
l’assistance humanitaire d’urgence soit largement accessible. On encouragera la
création de réseaux d’information régionaux et locaux reliés au réseau général
d’information du Département;

b) Le deuxième objectif est de définir et d’appliquer des stratégies de
l’information et de la communication en vue de promouvoir l’action humanitaire
du Département et d’oeuvrer en faveur de certaines causes humanitaires. Il
s’agit de veiller à ce que les gouvernements, les organisations non
gouvernementales et les responsables de la gestion des situations d’urgence en
général soient tenus régulièrement informés des grands problèmes humanitaires,
des travaux du Département dans ce domaine et des moyens financiers et
techniques dont le Département a besoin pour mener à bien les tâches dont il est
chargé. On lancera des campagnes d’information sur les grands thèmes
humanitaires, par exemple les dommages causés par les mines terrestres. On
s’attachera à fournir des informations concrètes aux milieux responsables de
l’aide humanitaire, notamment grâce à un programme de publications géré avec
soin. On créera également une photothèque;

c) Le troisième objectif est de faire en sorte que les techniques
d’information modernes soient utilisées au mieux et que l’information soit
diffusée dans les meilleures conditions et de façon économique. Le
développement et la gestion d’outils bureautiques et de systèmes de
communication permettront de mettre au point le système de gestion électronique
de l’information du Département, notamment les passerelles nécessaires pour les
partenaires extérieurs et un système moderne de classement et de gestion des
dossiers, en vue de permettre la saisie instantanée d’informations essentielles.
On s’attachera en particulier à mettre au point des procédures normalisées de
collecte et traitement de l’information et d’utiliser et développer les liaisons
de communication entre les bureaux du Département au siège et sur le terrain,
notamment en formant le personnel à l’utilisation de moyens de communication sur
le terrain dans les situations d’urgence complexes.
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